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Son Excellence a alors proposé ai C Oñšii, pbüt áa cö6tidéati6rí et adop-
tion, les Ordonnances qui suivent, lesqùellésoüt été respebtifVèient lues pour
la première fois

Ordonnance pour empêcher là fàbriätiii, l'iûnyortation ou la ciretilation
frauduleuse des Monnaies de Cuivre défectueuses.

Ordonnance pour faciliter la manière dont les Régistres de Baptêmes, Mari-
ages et Sépultures seront, à l'avedi, numérotés et adtfiIhtiqués en la Provinte
du Bas-Canada.

Ordonnance pour incorporer la Compagnie d'Assurance Maritime du
Canada.

Son Excelleâde s'est alors retité.

L'Honble. M. Cuthbert a répris le Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. M'Gill, secondé par M. Penn,

ORDONiNE', Que l'Ordonnance .pour émpheebe la fabrication, l'importation
ou la ci-culatiôn frauduleuse dës Moiinaies dë Cuivré défeciueuses, soit lue une
secondë fois à la p-ochaine séance;

Sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par M. Quesnel,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour faciliter la manière dont les Régistres des

Baptêmes, Mariages et Sépultures serotlt, à l'avenir, numérotés et autheî-
tiqués en la Province du Bas-Canada, soit lue une seconde fois à la prochaine
séance.

Sur motion de M. Walker, secondé par Mr. Penn,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour incorporer la Compagnie d'Assurance
Maritime du Canada, soit lue une seconde fois à la prochaine séance.

Conformément à l'ordre, une Ordonnance pour étendre es dispositions d'un
certain Acte de la Législature de cette Province y mentionné, a été lue une
seconde fois.


